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1. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) tient a ex­
primer la gratitude profonde de la delegation des
Etats-Unis a tous les representants qui ont exprime
leurs condoleances a 1'annonce du deces de Mme E lea­
nor Roosevelt et qui ont voulu rendre a sa memoire
un hommage emu. On se souviendra que c'est au
moment ou elle assumait la presidence de la Com­
mission des droits de l'homme que fut promulguee
la Declaration universelle des droits de 1'homme,
document qui lui tenait particulierement a cceur et a
la redaction duquel elle prit une part active. En elle,
les Etats-Unis et Ie monde entier viennent de subir
une tres grande perte.

Organisation des travaux de la Commission (A/C.2/L.667)

2. Apres un echange de vues, Ie PRESIDENT dit
qu 'en 1'absence d'objections il considere les propo­
sitions formulees dans sa note (A/C.2/L.667) comme
adoptees.

II en est ainsi decide.

POI NT 35 DEL' 0 R DRED U J 0 UR

Developpement economique des pays sous.developpes
(A/5220) [suite]:

c) Developpement industriel et action des organes des
- Nations Unies dans Ie domaine de I'industrialisation

(A/C.2/L.649 et Add.l, AlC.2/L.658, E/3600/Rev.l,
E/3656, E/3656/Add.l)

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION DE LA JOR­
DANIE ET DE LA POLOGNE (A/C.2/L.649 ET
ADD.I) [suite]

3. M. RENAUD (France) dit que sa delegation n'est
pas encore en mesure de se prononcer de maniere
definitive sur les problemes poses par Ie projet de
resolution presente par la Jordanie et la Pologne
(A/C.2/L.649 et Add.I), car il se peut que des echanges
de vues avec les auteurs de ce texte et avec d'autres
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delegations 1'amenent a modifier sa position initiale.
La delegation fran<;aise se bornera donc a formuler
quelques observations sur Ie fond et la forme du
projet de resolution a 1'examen.

4. Si elle apprecie a sa juste valeur Ie souci de cla­
rification et d 'analyse qui a preside a 1'elaboration de
ce texte, la delegation fran<;aise estime qu 'on ne sau­
rait limiter au programme de travail et aux recom­
mandations mentionnes d?ns Ie deuxieme considerant
de la section I Ie nombre des elements qui concourent
a l'industrialisation d'un pays. On ne peut detinir les
prealables necessaires a 1'industrialisation que s'ils
s'inscrivent dans un ensemble dynamique interessant
la totalite de 1'effort a accomplir. Il n 'est pas exagere
de dire que d'autres elements -tels que les transports
et les communications, la formation et 1'installation
de la main-d'ceuvre et la mise en place de services
statistiques refletant la vie economique de la nation ­
sont tout aussi importants qu 'un inventaire des res­
sources naturelles. Il faut done se garder d'isoler
un aspect a 1'exclusion des autres et de risquer ainsi
de compromettre une conception globale et plus souple
qui servirait mieux la cause de 1'industrialisation.

5. D'autre part, il semble premature de parler d rune
organisation unique alors qu'un comite consultatif
d'experts a ete charge, aux termes de la resolution 873
(XXXIII) du Conseil economique et social, d 'examiner
si de nouveaux changements d'organisation seraient
necessaires. Qui dit organisation unique dit certes
concentration, mais aussi isolement. Pour sa part,
la France pretere Ie concept de cooperation et de
coordination qui laisse une plus grande souplesse et
offre des possibilites plus vastes parce que plus
variees. Quand on connan toute la gamme des insti­
tutions et organismes des Nations Unies qui jouent
deja un role dans ce domaine, on voit mal quelle
organisation unique pourrait assurer la synthese
de toutes ces activites.

6. Quant a la section II du projet de resolution, la
delegation fran<;aise ne voit pas quel element nouveau
eUe apporte dans un debat ou les problemes du com­
merce exterieur ont deja ete evoques et Ie seront
encore. Elle attend done certains eclaircissements a
ce sujet, en particulier sur les etudes techniques envi­
sagees concernant les problemes du commerce exte­
rieur des pays en voie de developpement.

7. Les objections qui precedent conduiront la France
soit a presenter elle-meme certains amendements,
soit a appuyer ceux que d'autres delegations pourront
presenter dans Ie sens indique.

8. M. AMADOR (Mexique) exprime la satisfaction
quIa causee a sa delegation la nomination par Ie
Secretaire general de M. Mayobre au poste de Com­
missaire au developpement industriel. Cet econo­
miste eminent jouit d tune haute reputation au Mexique,
ou l'on n'a pas oublie Ie role importantqu'il a joue au
secretariat executif de la CE PAL.

A/C.2/SR.833
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9. D'une fa90n gEmerale, la delegation mexicaine ap­
prouve les objectifs du projet de resolution presente
par la Jordanie et la Pologne, qui visent a faciliter
Ie developpement industriel des pays en voie de deve­
loppement grace il. une meilleure utilisation de leurs
ressources naturelles et autres et grace a l'expansion
et a la diversification de leur commerce exterieur.
Elle eprouve neanmoins des doutes quant a la recom­
mandation adressee au Comite consultatif d'experts.
Avant de conclure a la necessite de confier 1'etude
de tous ces problemes a une organisation unique, il
serait bon d'examiner plus a fond les rapports qu'ils
presentent entre eux ainsi que la fa90n dont chacun
d'eux se pose selon les differentes formes et aux
differentes etapes de l'industrialisation dans les di­
vers pays. Alors que les Nations Unies entament a
peine leurs activites dans Ie domaine de l'industria­
lisation, il semble premature d'accepter des mainte­
nant l'idee d 'une organisation unique pour traiter
d'un ensemble complexe de problemes dont la forme
peut varier considerablement d 'un pays a l'autre.

10. M. KIBRIA (Pakistan) approuve les grandes lignes
du projet de resolution, car sa delegation s 'efforce
depuis longtemps d 'attirer l'attention des Nations
Unies sur la complexite du processus d'industriali­
sation pour les pays qui voudraient parvenir en
quelques dizaines d'annees au niveauque d'autres n'ont
atteint qu 'au bout de plusieurs siecles. La delegation
pakistanaise est consciente de la necessite urgente de
creer une institution specialisee des Nations Unies
pour Ie developpement industriel, mais elle n'ignore
pas que la question est deja a l'etude, notamment a
la suite de 1'adoption par Ie Conseil economique et
social de la resolution 873 (XXXIII).

11. Puisque Ie Comite consultatif d'experts cree par
cette resolution est notamment charge de recherche I'
s'il serait opportun de creer une institution specia­
lisee pour Ie developpement industriel, la delegation
pakistanaise prefere attendre ses conclusions avant
de se prononcer definitivement; elle espere donc que
les auteurs du projet de resolution pourront modifier
leur texte de maniere a tenir compte des observations
pertinentes qui leur ont deja ete faites a ce sujet.
Ils devraient d'autre part supprimer la mention des
res sources hydrauliques qui figure dans Ie dispositif
de la section I du projet, parce que ces ressources
ne servent pas uniquement a l'industrialisation et
interviennent dans de nombreux travaux lies a 1'a6'ri­
culture. Entin, il serait possible d 'ameliorer la re­
daction du dispositif de la section II si 1'on rempla9ait
les mots "compte tenu des recettes d'exportation qui
sont indispensables a ces pays" par les mots "compte
tenu de la necessite urgente pour ces pays d'ac­
crof'tre regulierement leurs recettes d 'exportation".
La delegation pakistanaise sera heureuse de voter en
faveur du projet de resolution lorsque ces diverses
modifications y auront ete apportees.

12. M. IBARRA SAN MARTIN (Uruguay) s'associe
aux observations des representants de la France et
du Mexique. 11 estimc comme eux que les problemes
de l'industrialisation sont trop vastes pour 8tre etu­
dies dans Ie cadre d 'une organisation unique et que
la methode la meilleure est de s 'en tenir a la specia­
lisation des organismes tout en assurant entre eux Ie
degre de coordination indispensable.

13. M. UNWIN (Royaume-Uni) dit que sa delegation
apprecie l'initiative prise par les auteurs du projet
de resolution pour conserver son elan a l'action des
Nations Unies dans Ie domaine extremement impor-

tant du developpement industriel. Elle crainttoutefois
que Ie texte propose n 'aille trop loin et ne risque de
se traduire par un rythme trop rapide de ce develop­
pement. Elle estime, avec la delegation du Pakistan,
que Ie dispositif de la section I du projet prejuge,
d 'une maniere difficilement acceptable, les decisions
que Ie Comite consultatif pourra 8tre amene a prendre.
La delegation britannique n'a pas, pour Ie moment,
de vue precise concernant des changements eventuels
a la structure organique existante. Elle reserve donc
son jugement sur les mesures proposees et attend
avec interet les recommandations du Comite consul­
tatif; elle estime que Ie projet de resolution est d'une
conception trop rigide.

14. Quant a la section II du projet de resolution, la
delegation britannique reconnaf't toute 1'influence de
l'expansion du commerce international sur Ie pro­
cessus d'industrialisation, mais elle estime que Ie
Comite consultatif devrait concentrer ses efforts sur
les problemes fondamentaux de 1'industrialisation.
II est a craindre que cette partie du texte, sous sa
forme actuelle, ait pour effet de disperser les efforts
du Comite en l'amenant a s'engager dans un domaine
nouveau et complexe. D'autres organisations inter­
nationales, tels la Commission du commerce inter­
national des produits de bases et Ie GATT, sans parler
de la prochaine conference sur Ie commerce, s 'oc­
cupent deja des problemes du commerce international.
Aussi serait-il dommage que les travaux du Comite
du developpement industriel, dont les taches sont deja
lourdes, fassent double emploi avec ceux de ces
organisations. La delegation britannique pense que
des modifications appropriees pourront 8tre appor­
tees au texte actuel.

15. M. BOLT (Nouvelle-Zelande) assure les auteurs
du projet de resolution que la premiere reaction de
sa delegation est favorable et qu 'elle voudrait appuyer
ce projet dans toute la mesure du possible. Elle estime
cependant, elle aussi, que Ie dispositif de la section I
prejuge quelque peu les decisions que prendra Ie Co­
mite consultatif. A cet egaI'd, elle pense notamment
que des mots tels que "necessite" et "organisation
unique" sont trop categoriques.

16. Quant au dispositif de la section II, la delegation
neo-zelandaise a quelque difficulte a en saisir exac­
tement la portee. 11 semble poser deux problemes
distincts, celui des effets des politiques commerciales
sur 1'industrialisation des pays en voie de developpe­
ment, et celui du genre d'industrialisation Ie mieux
adapte aux divers pays en raison des tendances ac­
tuelles du commerce international. C 'est sur ce
dernier probleme que doivent porter les travaux du
Comite du developpement industriel, a l'exclusion des
questions de politique commerciale. II conviendrait
donc de remanier ce dispositif pour delimiter Ie do­
maine dont Ie Comite doit s 'occuper.

17. M. AYARI (Tunisie) reconnaf't la contribution que
les auteurs du projet de resolution veulent apporter
a l'action des Nations Unies dans Ie domaine du deve­
loppement industriel. Mais un comite consultatif d'ex­
perts a ete cree pour examiner s'il serait necessaire
d 'apporter des changements a la structure organique
existante dans Ie domaine du developpement industriel,
et la delegation tunisienne prefere attendre ses con­
clusions avant de se prononcer. Elle estime toutefois
que Ie premier considerant de la section I du projet ne
fixe pas 1'orientation des travaux du Comite et ne
prejuge pas ses decisions, car eUe ne fait que re­
prendre Ie mandat qui lui est donne.
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18. Quant au deuxieme considerant de la section I, Ie
representant de la Pologne a montre 11 la seance prece­
dente les liens organiques qui existent entre Ie deve­
loppement industriel et la mise en valeur des res­
sources naturelles, de 1'energie et des ressources
hydrauliques. La presence de ces liens est attestee
par l'existence, 11 la CEA, d'une division de l'in­
dustrie, des transports et des ressources natureUes.
La delegation tunisienne admet, avec Ie representant
de la France, que d'autres facteurs encore jouent un
role important dans Ie processus d'industrialisation,
mais il ne semble pas que la redaction du projet de
resolution soit en rien limitative et qu 'eUe exclue des
elements importants comme les transports et les
communications ou les donnees statistiques. M. Ayari
admet que la redaction de ce paragraphe puisse donner
lieu 11 des commentaires, mais il tient a faire une
reserve sur ce point, estimant qu 'un jugement sur la
necessite de la mise en valeur des ressources natu­
reUes pour la pour suite de 1'industrialisation doit
relever d 'une etude technique. C 'est la la tache d 'un
comite d'experts. Il demande done aux auteurs de
prevoir une redaction plus souple pour la fin de ce
considerant. Les problemes evoques dans Ie dispo­
sitif de la section I sont deja etudies, comme 1'ont dit
d 'autres representants, par plusieurs institutions
internationales, regionales ou nationales, et il est
difficile d'envisager une organisation unique. Il serait
preferable de parler de la coordination des institu­
tions existantes. La delegation tunisienne approuve
Quant au fond cette premiere recommandation, mais
desire que ses auteurs donnent a ce paragraphe une
redaction plus souple, rempla<;ant les termes de
"necessite" et d' "organisation unique" par la sugges­
tion d'une coordination entre les diverses institutions
specialisees et autres organisations internationales.

19. Quant a la section II du projet de resolution, la
delegation tunisienne ne pense pas que ses auteurs
aient envisage une etude du commerce international.
Cette question fait 1'objet d'un autre projet de reso­
lution et sera etudiee par d'autrcs organes. Les pro­
blemes du financement de 1'industrialisation et de la
diversification du commerce exterieur sont certes
importants, mais ils ne representent qu'une partie
du probleme plus vaste du developpemcnt industriel.
Aussi, Ie representant de la Tunisie est-il convaincu
que la..,section II n 'est pas necessaire a 1'objet meme
du projet de resolution, qui touche a la structure
institutionnelle existant dans Ie domaine de 1'indus­
trialisation. Toutefois, il n 'en demande pas la sup­
pression.

20. M. SIDIKOU (Niger) est d'avis, lui aussi, qu'il
s 'agit d'une question de coordination. Il pense qu 'une
tendance a la concentration ne serait pas un facteur
d 'efficacite, surtout lorsqu'il s 'agit du developpement
des res sources natureUes de pays dont Ie niveau de
developpement et les besoins immediats different
grandement. Des pays comme Ie Niger ne compren­
draient pas que l'on sacrifie, pour des besoins d'uni­
fication, des seeteurs qui sont essentiels a leur deve­
loppement industriel. Une teUe demarche risquerait
de creer entre les pays en voie de developpement des
problemes analogues a eeux qui se presentent au­
jourd 'hui entre les pays industrialises et ceux qui ne
Ie sont pas. D'autre part, Ie dispositif de la section I
du projet de resolution semble prejuger leo; travaux
du Comite eonsultatif d'experts. Il n'est pas souhai­
table, lorsque l'on cree un comite technique, de deli­
miter son domaine de travail. Le Comite consultatif
etudiera certainement tous les problemes relatifs

au developpement industriel, et il convient de lui faire
confiance. Quant a la section II du projet de resolu­
tion, elle souleve Ie probleme du commerce inter­
national. Ce n'est qu'apres les travaux de la confe­
rence internationale sur Ie commerce et ceux du
Comite consultatif d'experts que l'on saura s'il est
indispensable de lier les deux problemes. Le repre­
sentant du Niger espere que les auteurs du projet
de resolution voudront bien tenir compte de ces
observations.

21. M. BOLIN (Suede) dit que sa delegation apprecie
1'initiative des delegations polonaise et jordanienne,
mais eprouve certains doutes, notamment sur la
premiere recommandation. Ce texte semble, sous sa
forme actuelle, prejuger les decisions du Comite
consultatif. Comme Ie Gouvernemcnt suedois n 'a pas
encore arrete sa position Quant a la necessite de
modifier 1'organisation existante, M. Bolin serait
heureux de voir Ie dispositif de la section I modifie
dans un sens qui lui donne plus de souplesse. La
delegation suedoise serait disposee a appuyer les
propositions presentees par Ie representant de la
Tunisie.

22. Pour M. TELL (Jordanie), il serait preferable
d'ajourner la discussion sur ce projet de resolution
pour permettre aux auteurs de proceder a des con­
sultations.

23. M. NATORF (Pologne) partage cette opinion, mais
aimerait auparavant repondre a plusieurs des obser­
vations qui ont ete faites au cours de la discussion.
Il reconnait tout d'abord avec Ie representant de la
Tunisie que la vie economique d'un pays est un en­
semble d'elements interdependants et qu'il peut sem­
bleI' artific iel de detacher de ce tout complexe certains
facteurs tels que les ressources naturelles ou les
ressources hydrauliques. Des raisons pratiques d'effi­
cacite commandent cependant cette demarche, car il
serait impossible d'arriver a des solutions concretes
si 1'on voulait s 'attaquer a tous les problemes a la
fois. En outre, Ie developpement industriel et l'etude
des ressources naturelles d 'un pays sont indissoluble­
ment lies, car aucune nation ne peut s'industrialiser
si elle ignore l'etendue de ses richesses.

24. Certains hesitent a faire les etudes necessaires
dans Ie cadre d 'une organisation unique et prefe­
reraient se borner a eoordonner les travaux des
organismes actuels. Cette methode ne presenterait
pas d'inconvenient s'il existait deja une institution
specialisee des Nations Unies pour chacun des do­
maines envisages. Tel n'est pas Ie cas cependant et
il n 'existe aucune institution pour les ressources
naturelles, les res sources energetiques et les res­
sources hydrauliques. D'autre part, il est indeniable
que les enquctes d 'ensemble sur les ressources sont
particulierement utiles pour les pays qui doivent par­
tir de zero et fa ire 1'inventaire de leurs richesses
avant d'adopter la moindre mesure concrete. Puisque
les Nations Unies ont deja effectue des travaux appre­
ciables dans Ie domaine des ressources naturelles
et de 1'energie, Ie mieux serait evidemment de les
poursuivre au sein d'un organe centralisateur.

25. Plusieurs representants craignent Llue Ie libelle
du dispositif de la section I du projet soit trop precis
et prejuge 1'issue des deliberations du Comite con­
sultatif. Il est a eraindre au contraire qu 'en 1'absence
de toute directive nette de l'Assemblee Ie Comite
consultatif ne soit eontraint de s 'en tenir aux termes
trap limitatifs du mandat donne au Comite du develop-



248 Assembllie glinlirale - Dix-septi~me session - Deuxi~me Commission

pement industriel. Si la majorite des membres de la
Commission admet qu'il faut traiter les problemes
du developpement industriel conjointement avec ceux
de la mise en valeur des ressources naturelles, du
developpement de 1'energie et de 1'exploitation des
ressources hydrauliques, elle ne devrait pas eprouver
de difficultes il. donner sur ce point des indications
precises au Comite consultatif. Les auteUr3 du projet
ont certes hesite a inclure les ressources hydrau­
liques, parce que ces res sources contribuent autant
au progres de 1'agriculture qu 'a celui de 1'industrie
et parce qUe leur degre de mise en vcJeur varie
grandement d'un pays il. 1'autre. Us ont cependant
conclu par l'affirmative, puisque de toute maniere
il est impossible de parvenir aune organisation ideale
qui tiendrait compte de toutes les necessites. Nean­
moins, si la majorite des membres de la Commission
pense, comme Ie representant du Pakistan, qu'il
vaudrait mieux ne pas mentionner 1'etude de ces
ressources, les auteurs du projet de resobtion n'in­
sisteront pas. La modification de forme proposee
par Ie representant du Pakistan au dispositif de la
section II ne pose aucun probleme.

Litho in U.N.

26. M. Natorf precise d'autre part, a l'intention du
representant de la France, que les etudes envisagees
dans cette partie du projet seraient des recherches
theoriques et non pas des rapports pratiques propo­
sant des mesures concretes aux gouvernements.
Comme l'a dit Ie representant de la Tunisie, la dele­
gation polonaise se soucie vivement des moyens de
financer Ie developpement industriel. Les etudes vise­
raient donc a etablir quelle serait 1'envergure possible
du processus d'industrialisation dans les pays eeono­
miquement peu developpes et quelles depenses ce
processus entratnerait. Ces etudes devraient egale­
ment porter sur Ie commerce exterieur, car il est
evident que 1'industrialisation a des repercussions
sur la structure des echanges aV2C l'etranger et
qu'avant de developper la production d'un article
Ie pays interesse doit s'assurer qu'il pourra l'ecou­
ler. Ce sont lil. des verites generales unanimement
admises et il ne devrait pas etre difficile de parvenir
a un texte que toutes les delegations puissent ac­
cepter.

La seance est levee a 12 h 15.
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